
Revenu

–	 Allocation de suspension à l’exécution du contrat de tra-

vail à charge de l’Onem (pour ne pas dire allocation de 

chômage) égale à 70 ou 75 % de la rémunération plafon-

née;

+
–	 Un complément à charge de l’employeur.

	 Ce supplément doit être au moins équivalent à ce que 

reçoivent les ouvriers en chômage économique et occu-

pés chez le même employeur. Il doit être mentionné dans 

la CCT sectorielle ou la CCT d’entreprise ou le plan d’en-

treprise. 

(*)	 Pour être reconnue en difficulté dans le cadre de ces mesures temporaire pour 

l’emploi, une entreprise doit subir:

–	 soit une diminution de 20 % du chiffre d’affaire ou de la production au 

cours d’un des 4 trimestres précédents la réduction et ce par rapport au 

même trimestre, un an auparavant;

–	 soit un chômage temporaire des ouvriers égal à 20 % pour le trimestre 

précédant la réduction des prestations.

	 Un critère supplémentaire pourra être ajouté par arrêté royal à savoir, la dimi-

nution des commandes.

Jeu de mots

En voyant la crise s’aggraver, le nombre de chômeurs tempo-

raires augmenter et les licenciements se multiplier, la CGSLB 

avait rapidement annoncé qu’un chômage économique 

strictement limité pouvait s’envisager pour les employés en 

raison des circonstances exceptionnelles. L’essentiel était de 

sauvegarder l’emploi et de faire jouer la solidarité entre tous 

les travailleurs.

Le Syndical libéral fait remarquer que le gouvernement a en 

définitive adopté cette solution parmi d’autres, en introdui-

sant le régime temporaire et collectif de suspension totale ou 

partielle de l’exécution du contrat de travail.

Si sous cette dénomination et ensemble avec les deux autres 

mesures, des refus de principe disparaissent, tant mieux !

La réduction individuelle et temporaire des prestations pour 

faire face à la crise est quant à elle une sorte de Crédit-temps 

Canada Dry. Ce système est indépendant des conditions 

fixées pour le crédit-temps (ancienneté, condition d’occupa-

tion, seuil etc..) et n’est pas non plus imputé sur les durées 

individuelles maximales de crédit-temps.

Adresses utiles de la CGSLB

Boulevard Poincaré 72-74 – 1070 Bruxelles

tél. 02 558 51 50 – fax 02 558 51 51

www.cgslb.be – cgslb@cgslb.be 

Brabant Wallon	 brabant.wallon@cgslb.be

1300 Wavre	 Avenue des Déportés 31-33	 010 24 61 16

1370 Jodoigne	 Chaussée de Tirlemont 19	 010 81 10 13

1400 Nivelles	 Rue des Vieilles Prisons 7	 067 21 10 09

Zone de Bruxelles	 zone.bruxelles@cgslb.be

1000 Bruxelles	 Boulevard Baudouin 11/1	 02 206 67 11

1030 Bruxelles	 Rue Richard Vandevelde 66	 02 242 09 57

1070 Bruxelles	 Boulevard Poincaré 72	 02 558 52 40

Charleroi	 charleroi@cgslb.be	

6000 Charleroi	 Avenue des Alliés 8	 071 20 80 30

Hainaut Central	 hainaut.central@cgslb.be

7000 Mons	 Boulevard Gendebien 9	 065 31 12 67

7100 La Louviere	 Rue Charles Nicaise 1	 064 22 20 21

Hainaut Occidental	 hainaut.occidental@cgslb.be

7500 Tournai	 Place Crombez 17	 069 22 32 25

7700 Mouscron	 Rue Aloïs Denreep 1	 056 84 57 29

7780 Comines	 Rue de la Gare 59	 056 55 50 93

7800 Ath	 Rue de l’Esplanade 6	 068 55 36 18

7890 Ellezelles	 Rue d’Audenarde 44	 068 54 24 15

7900 Leuze	 Grand’Rue 4-6	 069 66 13 70

Liège	 liege@cgslb.be	

4000 Liège	 Boulevard Piercot 11	 04 223 07 88

4300 Waremme	 Place Ernest Rongvaux 1A	 019 32 76 76

4500 Huy	 Avenue C. et L. Godin 5	 085 23 32 47

4800 Verviers	 Rue de Bruxelles 35B	 087 47 55 97

Wallonie Sud	 wallonie.sud@cgslb.be

5000 Namur	 Rue Borgnet 12/1	 081 23 07 93

5060 Sambreville	 Rue des 2 Auvelais 1	 071 74 11 32

6700 Arlon	 Rue Général PH. Molitor 24	 063 21 74 54 E.
R.
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3 mesures
pour l’emploi 
en temps de criseM E N S U E L  D U  S Y N D I C AT  L I B É R A L

BUREAU DE DEPOT BRUXELLES X . P608646

Librement
6RÉDUCTION DU 

PRÉCOMPTE
La baisse forfaitaire du
précompte professionnel sera à
nouveau appliquée sur les
revenus du mois de mai. Votre
salaire sera donc plus élevé,
puisque moins imposé.
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8TRANSFERT
D’ENTREPRISE 
La législation sociale protège
les travailleurs en cas de reprise
de l’entreprise. Les droits et
obligations liés au contrat de
travail chez le cédant passent
au cessionnaire.

26

16DÉCLARATION DE 
REVENUS
L’envelopper brune est tombée
dans notre boîte aux lettres.
Elle contient son lot de
nouveautés. Voici quelques
conseils pour mieux la remplir.
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MANQUE À GAGNER POUR
LES ASSUREURS
Les deux autres syndicats ont
rejoint la CGSLB dans son combat
pour récupérer le manque à
gagner qu’entraîne le nouveau
système d’indexation annuel.

ENFIN DES MESURES
ANTI-CRISE

Le Syndicat libéral
considère cependant
qu’il serait mal venu
d’adresser des critiques
fondamentales au
gouvernement, les partenaires
sociaux n’ayant
malheureusement pas été en
mesure de traiter ces dossiers
dans un délai adapté à la
situation de crise. Cet échec
trouve son origine dans une
attitude patronale ne facilitant
certainement pas la recherche d’un
compromis. Le refus de tenir compte
des spécificités sectorielles et de
prendre des engagements, même limités
en matière d’emploi a marqué négativement les
négociations.
Côté syndical le rejet par des centrales
professionnelles d’employés en matière de recours
éventuel au chômage économique, a hélas aussi
contribué à compliquer les choses.
La CGSLB avait quant à elle, annoncé rapidement
qu’un chômage économique strictement limité
pouvait s’envisager en raisons des circonstances
exceptionnelles. L’essentiel était de sauvegarder

l’emploi et de faire jouer la solidarité entre tous
les travailleurs.
Le Syndical libéral fait remarquer que le
gouvernement a en définitive adopté cette
solution parmi d’autres, en introduisant le régime
temporaire et collectif de suspension totale ou
partielle de l’exécution du contrat de travail.
Si sous cette dénomination et ensemble avec les
deux autres mesures, des refus de principe
disparaissent, tant mieux !

EMPREINTE ÉCOLOGIQUE
La CGSLB a organisé un colloque
sur l’empreinte écologique. Les
ressources limitées de la planète
s’épuisent à un rythme effréné,
alors que notre consommation ne
cesse de croître.

31CHÔMEURS DISCRIMINÉS
Plus de détails sur ce que nous
vous annoncions le mois passé :
certains chômeurs ont payé trop
d'impôts. Ils peuvent en demander
le remboursement auprès du fisc.

Les ministres se sont
enfin mis d’accord sur 
de nouvelles mesures
pouvant contribuer à
limiter les pertes
d’emplois.

1.	 Réduction temporaire du temps de travail

2.	 Réduction individuelle des prestations

3.	 Suspension collective totale ou partielle 
du contrat

www.cgslb.be
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Réduction temporaire
du temps de travail
La première mesure concerne l’adaptation tempo-
raire du temps de travail en temps de crise.
Actuellement les entreprises qui réduisent le
temps de travail d’au moins une heure en dessous
de 38h/semaine peuvent déjà bénéficier de réduc-
tions des cotisations sociales. Lorsque cette
réduction est combinée avec l’introduction de la
semaine de 4 jours, une réduction plus forte peut
être octroyée pour une courte période.
Ce système est adapté pour faire face temporaire-
ment à la crise. L’entreprise qui réduit le temps de
travail de l’ensemble des salariés, ou d’une caté-
gorie spécifique, de 1/5 ou de 1/4  bénéficie d’une
réduction des charges par trimestre comme
résumé dans le tableau suivant. 

RÉDUCTION RÉDUCTION RÉDUCTION + 
SIMPLE SEMAINE DES 4

JOURS
1/5 600 € 1 000 €
1/4 750 € 1 150 €

Au moins les trois-quarts de ces montants doivent
servir à compenser la perte salariale subie par le
travailleur.

La mesure doit être négociée dans l’entreprise
pour être coulée sous forme de Convention collec-
tive de Travail prévoyant notamment les dates de
début et de fin de l’adaptation du temps de tra-
vail. Les personnes concernées demeurent des tra-
vailleurs à temps plein.

Adaptation du volume
de l’emploi
Deux possibilités s’ouvrent aux entreprises :
3 la réduction individuelle des prestations
3 un régime collectif de suspension totale ou par-

tielle de l’exécution du contrat de travail.
Seules les entreprises en difficulté peuvent user de
ces dispositions. Deux critères sont pris en considé-
ration pour leur accorder ce statut. Soit une dimi-
nution de 20 % du chiffre d’affaire ou de la pro-
duction au cours de l’un des quatre trimestres pré-
cédant la réduction et ce par rapport au même tri-
mestre, un an auparavant. Soit un chômage tempo-
raire des ouvriers égal à 20 % pour le trimestre pré-
cédant la réduction des prestations. Un critère sup-
plémentaire pourra être ajouté par arrêté royal, à
savoir la diminution des commandes.
Les mesures ne seront applicables que si l’entre-
prise est liée par une CCT ou un plan d’entreprise
approuvé qui contient au moins la référence aux

TROIS MESURES DU GOUVERNEMENT
POUR SAUVER L’EMPLOI EN TEMPS DE CRISE

Alors que les annonces de plans de licenciements et de mise au chômage
temporaire des ouvriers se succèdent, le gouvernement a pris trois mesures
pour sauver l’emploi en période de crise. Pour contourner les susceptibilités
de principe il a inventé le crédit-temps Canada Dry et le chômage temporaire
des employés Canada Dry.

L I B R E M E N T / M A I  2 0 0 9

a c t u a l i t é

mesures de crise et le choix de celles-ci, et qui
prévoit des mesures pour « le maintien maximal
de l’emploi ». C’est une garantie d’emploi allégée
en quelque sorte). La CCT ou le plan doivent être
déposés au greffe du SPF Emploi.

Secteur puis entreprises
La procédure pour l’introduction de ces mesures
débute au niveau des secteurs : ceux-ci peuvent
conclure une CCT qui pourra être déposée au
maximum jusqu’à une semaine après l’entrée en
vigueur de la loi.
Passé ce délai, c’est à l’entreprise de prendre la
main. Soit elle a mis en place une délégation syn-
dicale qui négocie une CCT d’entreprise. Sans
accord dans un délai de deux semaines, l’em-
ployeur peut proposer un plan d’entreprise en sui-
vant la procédure qui s’applique aux entreprises
sans délégation syndicale. 
En l’absence de DS, soit une CCT d’entreprise est
conclue (possible mais pas obligatoire), soit on
passe directement au plan d’entreprise. Ce dernier
doit en outre être approuvé par une commission
composée de 5 représentant syndicaux et 5 repré-
sentants patronaux et de 3 «experts» désignés
par le Conseil des Ministres. Concrètement ils
vérifieront que l’entreprise répond aux critères et
que l’application de ces mesures permet d’éviter
des licenciements. Cette commission se pronon-
cera dans les deux semaines de la réception du
plan d’entreprise.

Réduction individuelle
Vous allez voir que la réduction individuelle et
temporaire des prestations pour faire face à la
crise ressemble au crédit temps, à ce détail près

Pour inciter les entreprises à ne pas licencier leurs employés 

pendant la crise, le gouvernement a pris trois mesures 

destinées à alléger le coût salarial des entreprises.

Elles seront applicables à partir du 1er juillet 2009 jusqu’au 

31 décembre 2009, avec une possibilité de prolongation par 

arrêté royal, après avis du CNT, si la situation économique 

le justifie. La durée maximale de cette prolongation est 

fixée au 30 juin 2010.

1.	 Adaptation temporaire du temps de travail

Réduction du temps de travail

–	 d’un quart

–	 d’un cinquième

pour une période limitée.

Avantage pécuniaire pour l’employeur

Réduction des 
cotisations sociales 

trimestrielles
Réduction simple

Réduction + 
semaine de 4 jours

Réduction 1/5 € 600 € 1 000

Réduction 1/4 € 750 € 1 150

Compensation salariale pour le travailleur

Au moins les trois-quarts de la réduction des cotisations 

sociales doivent servir à compenser la perte de rému-

nération. La compensation ne peut aboutir à ce que 

le travailleur gagne plus qu’avant la réduction du 

temps de travail (comparaison des salaires bruts).

Par CCT d’entreprise

–	 pour tous les travailleurs

–	 pour une catégorie de travailleurs

	

Le texte doit prévoir entre autres:

–	 la date de début et de fin de l’adaptation temporaire du 

temps de travail

–	 le montant de la compensation salariale

2.	 Réduction individuelle et temporaire des 
prestations pour faire face à la crise

Réservée aux entreprises en difficulté (*) liées par une CCT 

de secteur, une CCT d’entreprise ou un plan d’entreprise 

approuvé par une commission tripartite (5 représentants des 

travailleurs, 5 représentants des employeurs, 3 représentants 

du gouvernement).

Réduction des prestations (uniquement pour les temps plein) 

à la demande de l’employeur, avec accord du travailleur

–	 d’un cinquième

–	 à mi-temps

En cas de licenciement, le travailleur sera toujours considéré 

comme un travailleur à temps plein.

Allocation versée au travailleur

Réduction 1/2 Réduction d’1/5
Réduction d’1/5 pour 

les + de 50 ans

€ 442,57 ** € 188,82 ** € 248,08 **

**  Montants encore à confirmer

Une indemnité complémentaire peut être payée par l’em-

ployeur.

Durée de la réduction: minimum 1 mois, maximum 6 mois

La convention est renouvelable tant que l’entreprise satisfait 

aux conditions.

Une disposition de «rattrapage» est prévue pour ceux qui sont 

passés en crédit-temps dans les six mois précédant l’entrée 

en vigueur de ce système.

3.	 Régime temporaire et collectif de 
suspension totale ou partielle de 
l’exécution du contrat de travail

Destiné aux employés exclusivement

Ce régime est réservé aux entreprises en difficulté (*) liées 

par une CCT de secteur, une CCT d’entreprise ou un plan 

d’entreprise approuvé par une commission tripartite (5 repré-

sentants des travailleurs, 5 représentants des employeurs, 

3 représentants du gouvernement).

Régime de travail 

–	 à temps partiel (au moins 2 jours de travail par semaine) 

ou

–	 suspension totale 

Durée maximale par année calendrier

–	 16 semaines (suspension complète)

–	 26 semaines (suspension partielle)

La durée convenue doit en tous cas être mentionnée dans la 

CCT ou le plan d’entreprise. 


